


L’admission dans une école du travail social, quelle que soit la filière envisagée

(éducateur spécialisé - moniteur éducateur - assistant de service social - éducateur de

jeunes enfants, éducateur technique spécialisé, accompagnant éducatif et social,

technicien de l’intervention sociale et familiale, conseiller en insertion professionnelle)

est subordonnée à la réussite des épreuves d’admission qui se déroulent en deux

étapes :

➢ une épreuve écrite (formation AES – ME – TISF)

➢ une épreuve orale (toutes formations confondues)

L’admission définitive est soumise à la réussite de ces deux épreuves.

Pour passer les épreuves d’admission certains pré requis sont exigés.

La formation est conçue comme un processus dynamique qui place l’apprenant au

centre d’une démarche qui se construit progressivement à partir des objectifs définis

préalablement avec :

- le soutien du collectif (le groupe d’apprenants),

- l’équipe pédagogique et le formateur référent,

- les établissements médico-sociaux spécialisés au sein desquels les stages pratiques

sont réalisés,

- l’apprenant lui-même dans le cadre d’un projet personnalisé prenant en compte les

demandes et objectifs de chacun.

.

Durée de la formation : 6 à 8 mois

✓ 210 heures de formation théorique

✓ 8 à 10 semaines de stage pratique

(possibilité de stage en service civique).

La formation PREPA vise à vous accompagner pour construire votre projet

professionnel pour les métiers du social

De septembre à avril
des formules « spécifiques »
existent et des adaptations
sont possibles selon les 
territoires

Etre Titulaire du BAC

• Educateur Spécialisé

• Educateur Technique Spécialisé
• Assistant de Service Social

• Educateur de jeunes enfants

• Conseiller en Insertion Professionnelle

BAC non exigé

• Moniteur Educateur

• Accompagnant Educatif et Social
• Technicien de l’Intervention Sociale et

Familiale



✓ Des stages pratiques organisés sur des périodes préétablies

par le centre de formation.

✓ Des groupes de réflexion professionnelle animés par un

formateur, qui favorisent une meilleure connaissance du

secteur et des publics et permettent de valider les aptitudes

de chacun à s’engager dans une filière sociale.

La formation est organisée à partir de 4 axes spécifiques, adaptés aux objectifs 
personnels et professionnels de chacun, qui respectent les procédés pédagogiques 
suivants :

✓ Des apports théoriques visant à une bonne connaissance du

secteur professionnel et des publics.

✓ Des travaux dirigés interactifs où le formateur aide à faire le

lien entre les connaissances et l’expérience professionnelle.

Cette forme de travail favorise les échanges collectifs.

✓ En groupe restreint, à partir de thèmes de société et

d’actualité, de lectures, le formateur aide à la réflexion, à

l’analyse et à la synthèse.

✓ En groupe, de manière autonome, à partir de recherches ou

d’activités qui seront finalisées par la production d’un dossier

écrit ou d’un exposé oral restitué au groupe.

✓ Des évaluations imposées réalisées à partir des travaux

demandés.

✓ Des rencontres ponctuelles à la demande du formateur ou

de l’apprenant.



Axe 1  : Élaboration de projet professionnel 48h 
Axe 2  : Connaissances du champ social et de l'insertion 60h 
Axe 3  : Préparations aux admissions 90h
Axe 4  : Alternance en stage 12h

+ stages pratiques

1. Renvoyer la fiche de pré-inscription accompagnée d’un chèque

d’inscription d’un montant de 30 €

2. Des tests écrits et des entretiens de positionnement sont organisés en

amont de la formation

La formation débutera en septembre/octobre pour les candidats déclarés

admissibles.

Les candidats admis le sont à titre individuel ; dans ce cas, la formation est

payante et n’ouvre pas droit à la rémunération.

Pour les candidats salariés, le coût de la formation peut être pris en charge par

l’employeur.

Pour les demandeurs d’emploi des possibilités de financement peuvent être

envisagées.

Afin d’étudier au mieux les solutions de financement nous vous invitons à

renseigner soigneusement la fiche de renseignement jointe au dossier

d’inscription.

www.irtshdf.fr

IRTS Site Métropole Lilloise

Parc Eurasanté Est

Rue Ambroise Paré – BP 71

59373 LOOS Cedex

Tél. +33 (0)3 20 62 53 70

metropole.lilloise@irtshdf.fr

IRTS Site Artois

5 rue Maurice Schumann 

BP 20755

62031 ARRAS Cedex

Tél. +33 (0)3 21 24 09 09 

artois@irtshdf.fr

IRTS Site Hainaut 

Cambrésis - 136 avenue 

Alan Turing Bat C

59410 ANZIN

Tél. +33 (0)3 27 42 40 97

Hainaut.cambresis@irtshdf.fr

IRTS Site Grand Littoral

Parc d’Activités de l’Etoile

Rue Galilée – CS 970008

59791 GRANDE-SYNTHE

Tél. +33 (0)3 28 24 51 30

grand.littoral@irtshdf.fr

IRTS Site Côte d’Opale

47 rue du Docteur Calot 
62600 BERCK sur MER
Tél. +33 (0)3 21 89 97 00 
cote.opale@irtshdf.fr

Coût : 1390€



Nom : Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

CP - Ville : Tel : 

N° Sécurité Sociale : 

Mail  : 

Dernière classe fréquentée : En quelle année : 

Dernier diplôme obtenu : En quelle année : 

Etes-vous inscrit à Pôle Emploi :  oui  non Si oui, date d’inscription: 

Percevez-vous ? :  ARE  AAH  RSA  Autre (précisez)

Etes-vous reconnu Travailleur Handicapé ?  oui  non

Vous êtes envoyé(e) par   Mission locale  Pôle Emploi  Autre :

1. Vers quel métier voulez-vous vous orienter ?

 Educateur Spécialisé  Educateur Technique Spécialisé Moniteur-Éducateur

 Educateur de Jeunes Enfants

 oui  non

Avec quel organisme ? 

Pièces à joindre au dossier :

• 3 timbres au tarif ordinaire

• 1 chèque d’inscription d’un montant de 30 € pour frais de pré-sélection

Photo

2. Possédez-vous une expérience professionnelle dans le domaine social ? (pré stage, centre aéré…)

 Moniteur d’Atelier
 Assistant  de Service Social

 Conseiller en Insertion

Professionnelle
 Accompagnant Educatif et Social Technicien de l’Intervention

Sociale et Familiale
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